ART. UNIQUE N° AS9

ASSEMBLEE NATIONALE
14 novembre 2023

ENQUETE MODELE ECONOMIQUE CRECHES ET QUALITE ACCUEIL ENFANTS- (N°
1110)

Retiré

SOUS-AMENDEMENT N°ASS

présenté par
M. Martinet

al'amendement n° AS|3 de M. Bazin

ARTICLE UNIQUE
Au second alinéa, aprésle mot :
«les»
insérer lesmots:

« entreprises de ».

EXPOSE SOMMAIRE

Ce sous-amendement a pour objectif de garantir que le périmetre de la commission d’ enquéte reste
les entreprises de creches, et non I’ ensemble des créches.
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